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Comité de suivi individuel de thèse (doctorants en 6ème année ou plus)
Rapport d’avancement de thèse



Ce document, dûment rempli, doit être envoyé aux deux membres de votre CSI une semaine avant la date de votre CSI. Vous devez impérativement joindre à ce document votre manuscrit de thèse dans son état d’avancement et indiquer spécifiquement les échéances prévues pour votre fin de thèse (cf. point 4)

Vos NOM et prénom : 

Année d’inscription en thèse : 

Sujet de thèse : 

Spécialité : 

Laboratoire de recherche : 
Nom du directeur de thèse : 
Nom du codirecteur ou co-encadrant (et université de rattachement) : 

Votre statut : ☐   doctorant à temps plein bénéficiant d’un financement dédié à la thèse
                      ☐   doctorant.e à temps partiel (vous exercez une autre activité professionnelle ou vous n’êtes pas financé pour votre doctorat)


Souhaitez-vous discuter avec les membres du CSI du fond de votre thèse ?
☐ oui		☐ non
Si votre réponse est positive, il serait opportun de joindre à ce document, outre le plan de votre thèse, une courte présentation de votre problématique de recherche.

	Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat 
Art. 13. – Un comité de suivi individuel du doctorant veille au bon déroulement du cursus en s'appuyant sur la charte du doctorat et la convention de formation.
Le comité de suivi individuel du doctorant assure un accompagnement de ce dernier pendant toute la durée du doctorat. Il se réunit obligatoirement avant l'inscription en deuxième année et ensuite avant chaque nouvelle inscription jusqu'à la fin du doctorat.
Les entretiens sont organisés sous la forme de trois étapes distinctes : présentation de l'avancement des travaux et discussions, entretien avec le doctorant sans la direction de thèse, entretien avec la direction de thèse sans le doctorant.
Au cours de l'entretien avec le doctorant, le comité évalue les conditions de sa formation et les avancées de sa recherche. Lors de ce même entretien, il est particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissement sexiste. Il formule des recommandations et transmet un rapport de l'entretien au directeur de l'école doctorale, au doctorant et au directeur de thèse.
En cas de difficulté, le comité de suivi individuel du doctorant alerte l'école doctorale, qui prend toute mesure nécessaire relative à la situation du doctorant et au déroulement de son doctorat.
Dès que l'école doctorale prend connaissance d'actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes, elle procède à un signalement à la cellule d'écoute de l'établissement contre les discriminations et les violences sexuelles.
Les modalités de composition, d'organisation et de fonctionnement de ce comité sont proposées par le conseil de l'école doctorale. L'école doctorale veille à ce que dans la mesure du possible, la composition du comité de suivi individuel du doctorant reste constante tout au long de son doctorat. Le comité de suivi individuel du doctorant comprend au moins un membre spécialiste de la discipline ou en lien avec le domaine de la thèse. Dans la mesure du possible, le comité de suivi individuel du doctorant comprend un membre extérieur à l'établissement. Il comprend également un membre non spécialiste extérieur au domaine de recherche du travail de la thèse. Les membres de ce comité ne participent pas à la direction du travail du doctorant. L'école doctorale veille à ce que le doctorant soit consulté sur la composition de son comité de suivi individuel, avant sa réunion.
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1. Etat d’avancement de la thèse

Echelle indicative : (1) Pas du tout satisfaisant       (4) Totalement satisfaisant


Comment jugez-vous l’avancement de votre thèse ?
1 ☐ 		2 ☐		3 ☐		4 ☐

Le plan a-t-il été validé par votre directeur.trice de thèse ?
☐ Oui					☐ Non

L’avancement de la rédaction de la thèse est-il conforme au calendrier prévu ? 
☐ Oui					☐ Non

De quand date votre dernier entretien avec votre directrice.teur de thèse ? 
…………………………………………………………
2. Implication dans la vie du laboratoire

Vous êtes-vous impliqué.e dans la vie de votre laboratoire durant l’année écoulée ?
☐ Oui					☐ Non

Si non, quelles en sont les raisons ?  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
3. Formation doctorale

Avez-vous suivi des formations durant l’année universitaire qui vient de s’écouler ?
☐ Oui					☐ Non

Combien d’heures de formation (sur les 120 obligatoires) avez-vous effectuées depuis le début de votre doctorat ?
…………………………………………………………


Avez-vous fait une publication ou une communication dans un colloque / séminaire ?
☐ Oui					☐ Non
4. Calendrier de fin de thèse

Aux termes de l’art. 14 al. 1er de l’arrêté du 25 mai 2016, « La préparation du doctorat, au sein de l’école doctorale, s’effectue en règle générale en trois ans en équivalent temps plein consacré à la recherche. Dans les autres cas, la durée de préparation du doctorat peut être au plus de six ans. »

La Commission de dérogation du Collège doctoral peut très exceptionnellement autoriser la réinscription au-delà de la 6ème année de thèse, sur avis favorable du directeur de thèse, du CSI et de la direction de l’Ecole doctorale, et au regard d’un échéancier précis établi par la/le doctorant.e.

Pourriez-vous indiquer précisément le calendrier que vous avez prévu, si possible en accord avec votre directeur/directrice de thèse, en vue d’une soutenance prochaine ?
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………

5. Votre avis / vos remarques sur les conditions de réalisation et l’avancement de votre thèse
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